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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1921-1922. 

BUDGET DU MINIS·TÈRE ·oE ~Ll · OtFENSE NATIONALE 
POUl-l L'EXERCICE 1922 (1). 

Al\lENDEMENT PRÉSENTÉ 'PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 29 mars 19tt .. 

A !JlOttSieur le Président de la r.hambre de« Beprésentant», à Bruxelles. 

Mor;sœm, LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser -une note . relative ; à un amendement que 
M. le Ministre de la Défense Nationale propose d'apporter au projet de Budget 
de son Département pour l'exercice -192'-2. 

rEn' suite 'de-cet amendement, ledit projet de Budget s·étèvera :· 
Pour les dépenses_ordinaires, à . • . • • • fr. 483,764,160 » 

BPour les dépenses exceptionnelles, à • • ,. • • J 00,000 » 

ENsDBLE. • • fr. 483,864,160 » 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 
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A-MENDEMEN'l'"' 

Première 11eetlon. - Dépèùi.es : Ëer•te •eedé. :_ Ge-wene ultca..-ea. 
ordlualre•. 

HOOFDSTUK ·Jf.. 

Traitements et indemnités des officiers; · Jä.arwedden en vergoedingen der om 
tt;ij,Uement~, solde et accessoires des I ciereu; jaarwedden, soldij en bijgel- 
t'röupes; den der troepen. 

ART. 10 .. ,~ Traitements et-indem-1 Â:RT. 10. _,.. Jaarwedden en~ver;goe- 
nités des officiers; traitements, solde et dingen der officieren; jaarwedden; sóldij 
accessoires des troupes . . . en bijgelden der troepen . . , 

. . . . fr. t.68,141,600 » • • • • ·: . fr.· f68,t4i,600 » 

Diminution de i00,000 franes. 

Le Conseil des Ministres ayant décidé que tout ce qui cónêérne• l'órgáJ1isatio~ 
des services scolaires 'de l'Allemagne occupée dépendra du Département -des 
Sciences .et. ~e~ Arts, il convient de rattacher au Budget de ce Départementles 
dépenses ·à. résulter du fonctionnement des institutions belges <i'°ens•eign:e·m·érit à 
Aix-la-Chap·elle, soit" 100,000 francs. Celle somme était comprîse dans le-ór~ 
de f8$,000 , ff;ncs figurant au littéra E des développemenls de l'article 10 
sous Ïä i;librfJJt : ;c• Service de l'Ïrrstruction : Enseignement dans les écoles ». 


